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www.vienneetgartempe.fr

LES RÉALISATIONS

LES PROJETS EN COURS

SAVOIR ANTICIPER

LA CCVG & VOUS

ENSEMBLE, POUR RÉALISER DES PROJETS QUI NOUS CONCERNENT TOUS !

DOSSIER

2019

VOS
BAIGNADES

DE L’ÉTÉ

Gouëx

Saint-Savin

L’Isle-Jourdain

Montmorillon



Le festival se tiendra cette 
année du 24 au 30 juillet 

sur le site de la Maison-Dieu à 
Montmorillon et au théâtre de 
verdure à Usson-du-Poitou. 
Le programme :
- Mercredi 24 juillet à 
Montmorillon  : Michel Dalberto - 
Un piano à l’opéra  F. Liszt
- Vendredi 26 juillet à Montmorillon : 
Tosca, version concertante

- Dimanche 28 juillet à Usson-
du-Poitou  : Puccuniella - ballet-
concert sur des airs de G. Puccini
- Mardi 30 juillet à Usson-du-
Poitou : Madame Butterfly, version 
concertante et scénique
La formule : 
- 18h : Focus patrimoine (gratuit)
- 19h30 : Panier gourmand (sur 
réservation, payant)
- 21h  : Concert (payant)

DÈS LE 20 MAI, PROFITEZ DU 
PROGRAMME ESTIVAL
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EDITO 

Chers habitants de la Communauté de 
communes Vienne & Gartempe,

Vous allez découvrir dans ce numéro 
un échantillon des événements qui se 
dérouleront sur notre territoire cet été.
La fête des paysages, l’ouverture 
des quatre centres aquatiques, Terra 
Aventura, les petites balades... il y en 
a pour tous les goûts et tous les âges. 
Seul ou en famille, venez nombreux 
aux activités organisées !

Il est très important que chacun 
d’entre nous prenne conscience du 
trésor que nous avons par la richesse 
de notre patrimoine, de nos paysages 
et de notre qualité de vie en général. 

C’est également une occasion de plus 
de faire des rencontres, d’échanger 
et d’apprendre les uns des autres. 
Aujourd’hui, tout passe par le contact 
humain et c’est cet état d’esprit 
chaleureux qui caractérise notre 
territoire, que doit ressentir chaque 
habitant et chaque touriste. 

Plus de 21000 personnes ont été 
accueillies sur les 8 points d’accueil en 
2018. Nous pouvons donc développer 
encore plus notre attractivité comme 
nous l’avons souhaité dans le projet 
de territoire.

Je suis heureuse d’agir avec vous tous 
pour construire un avenir touristique à 
la hauteur de nos ambitions ! 

Annie LAGRANGE
Présidente de Vienne & Gartempe

Directeur de la publication : Annie Lagrange, Présidente
Contact rédaction : CCVG - 6 rue Daniel Cormier - 86500 
MONTMORILLON - communication@ccvg86.fr
Maquette, montage et rédaction : CCVG
Crédit photo : Momentum Productions Mickaël Planes, Béatrice 
Guyonnet
Impression : Raynaud imprimeurs
Dépôt légal  : mai 2019 - ISSN 2609-8040 

L’EuroVéloroute N°3 est une route cyclable 
européenne de plus de 5 000 km reliant 
Trondheim en Norvège à Saint-Jacques-
de-Compostelle en Espagne.  Elle est aussi 
nommée La Scandibérique. 
Le tracé traverse la CCVG sur plus de 60 km et 
longe la vallée de la Vienne de Valdivienne à 

L’Eurovélo

Festival Au fil des notes

La fête des paysages

La fête des paysages se tiendra 
les 8 et 9 juin prochains sur les 

communes de Coulonges et de Thollet.
Cette année, la Fête des paysages mettra 
en valeur le bocage. Paysage typique du 
sud Vienne, il semble être présent depuis 
la nuit des temps et être régi par les lois 
de la nature. 
Randonnée, p’tites balades commentées 
sur le patrimoine naturel et bâti, 
activités sportives, ateliers, expositions, 
conférences, contes, film, visite du 
marché au cadran, dégustation de 
produits locaux… sont au programme 
pour les petits et les grands.  Programme 
détaillé disponible auprès de la CCVG, 
dans les mairies et à l’office de tourisme.



L’Office de Tourisme Sud Vienne Poitou s’associe avec les 
acteurs touristiques du département et les producteurs 
locaux pour vous proposer le temps de Sport et Collection, 
du 30 mai au 2 juin 2019, 4 jours d’exception afin de 
fêter comme il se doit ses 25 ans au circuit du Vigeant. 
Dans un village tourisme et terroir d’une cinquantaine 
de stands, vous profiterez d’animations gratuites, d’idées 
sortie dans le département et d’un marché de producteurs 
et d’artisanat. Le village sera situé à droite de la 
passerelle et vous permettra de gagner de nombreux lots
Un village ouvert à tous, idéal pour découvrir ou 
redécouvrir le territoire !

Availles-Limouzine.
Venez fêter cet événement, le 29 juin à 11h00 au théâtre 
de verdure à Valdivienne pour l’inauguration avec une 
randonnée vélo à 8h au départ de L’Isle-Jourdain en 
direction de Valdivienne, de nombreuses animations tout 
au long de la journée sur le thème du vélo, sur la sécurité 
routière et de nombreux goodies à gagner.
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Les centres aquatiques à Montmorillon, L’Isle-Jourdain et Saint-Savin ouvrent leur bassin extérieurs aux publics. Profitez des premières 
chaleurs pour vous rendre dans nos piscines avec une eau chauffée à 28°C. Le bassin situé à Gouëx ouvrira ses portes le 29 juin !

L’équipe permanente est renforcée par du personnel saisonnier pour assurer l’accueil, le contrôle de la billeterie, gérer les vestiaires et exercer 
une mission d’animation pour créer un bon climat de détente et de convivialité. Le programme des animations estivales est disponible sur le site 
internet et sera marqué par les 60 ans de la piscine à Gouëx. Elle a d’ailleurs bénéficié d’une cure de jouvance qui lui permettra de souffler ses 
bougies sans une ride ! Des chaises, des chiliennes et des jeux ont été mis en place pour les baigneurs qui profitent d’un cadre agréable et coloré.
Les tarifs sont identiques par rapport à 2018. Il s’agira pour les centres aquatiques de faire aussi bien, sinon mieux, que l’année dernière en terme 
de fréquentations, avec 30 800 entrées en 2018. Défi relevé pour 2019 ?

Horaires et tarifs sur www.vienneetgartempe.fr

DÈS LE 20 MAI, VENEZ PROFITER DES PISCINES !

Sport et collection

TÈRRA AVENTURA

Un été sous le signe 
des arts vivants !

Autour des P’tites balades programmées cet été, qui 
mêleront découverte du patrimoine, jeux de piste et 
contes, il ne faudra pas rater les visites théâtralisées les 
« Vit’Visites » et le Festival « Au fil des notes » fin juillet ! 
Une programmation variée, pour les petits et les grands, 
les habitants et les touristes !

Programme d’été complet des Rendez-vous Vienne & 
Gartempe, Pays d’art et d’histoire, disponible à la mi-juin 
auprès de la CCVG, dans les mairies et à l’office de tourisme.
Retrouvez les rendez-vous p. 10 !

C’est officiel ! Les 
circuits Tèrra Aventura 

Sud Vienne Poitou 
ouvriront le 15 juin 
2019 !
Avis aux habitants 
du territoire : soyez 
prêts à accueillir les 
tèrr’aventuriers, ces 
joueurs qui s’empresseront 
de découvrir les nouveaux 
circuits.
Pour cela, il suffit de 
créer son compte sur l’application gratuite Tèrra Aventura et de 
télécharger les circuits. Jeu accessible tous les jours 24h/24. 
L’Office de Tourisme a concocté des caches originales qui 
surprendront petits et grands ! Mais il n’en dévoilera pas plus 
pour le moment ! A vous de venir à partir du mois de juin dans 
nos Offices de Tourisme pour en savoir davantage !



Pour le développement des 
solidarités et des services aux 

familles. Comment s’engager pour 
le bien des familles sur le territoire 
de Vienne & Gartempe ? Face à 
l’accroissement des inégalités d’accès 
aux services en milieu rural, la MSA 
Poitou a proposé à la CCVG de signer une 
Charte territoriale «Avec les familles» 
pour la période 2019-2021.

La charte permet de disposer d’une 
analyse partagée du cadre de vie des 
familles sur le territoire et d’impulser 
une réflexion collective sur les services 
et les actions locales à mener. Elle donne 
l’opportunité de co-construire, avec les 
élus et les partenaires institutionnels, 
les actions sociales à mettre en place 
pour répondre aux besoins identifiés. 

Les signataires s’engagent à poursuivre 
une méthodologie collaborative qui 
associe développement social local et 
ingénierie de projet. La MSA Poitou 
propose un soutien financier de 30 000 
euros, ainsi qu’un appui technique par 

l’expertise de ses agents.
La Charte territoriale «Avec les familles» 
Vienne et Gartempe a été officiellement 
signée le mercredi 13 mars 2019 à la 
Maison des Services à Montmorillon, en 
présence de tous les partenaires.
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LA CCVG SIGNE LA CHARTE MSA POITOU

Comment toujours mieux vous informer des actualités et des 
actions de votre intercommunalité ?
Parmi les solutions innovantes, la CCVG a retenu l’affichage 
dynamique comme un moyen de diversifier et d’uniformiser 
sa communication. Afin de constituer un véritable réseau 
d’information, un partenariat avec les communes de Coulonges 
Les Hérolles, Lathus-Saint-Rémy, Sillars, Usson-du-Poitou et 
Valdivienne a été initié en 2018 avec l’installation d’écrans dans 
les secrétariats de mairie. Un écran a également été positionné  

DES ÉCRANS D’AFFICHAGE

SEMAINE DE LA SANTÉ 2019 : 
UNE 5E ÉDITION PLACÉE SOUS LE BIEN-ÊTRE

Cette année, la Semaine de la Santé 
organisée par la CCVG a proposé 60 

animations gratuites sur 7 jours, du 8 au 
14 avril 2019.

Une montée en puissance significative puisque 
la première édition avait mis en avant 8 
animations sur une semaine. L’implication des 
partenaires locaux a permis de répartir sur 
le territoire des activités pour tous, des plus 
petits aux plus grands.
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COMPÉTENCES EAU ET 
ASSAINISSEMENT

LA CCVG À VOS CÔTÉS ! LA CCVG À LA RENCONTRE 
DE FUTURS MÉDECINS 

à l’accueil de la Maison des Services à Montmorillon. Ces 
écrans permettent la diffusion de façon simple et de manière 
automatique de contenus intercommunaux et communaux, 
de types vidéos, images... L’ensemble du dispositif est piloté 
depuis la Maison des Services.                 
Le montant de l’investissement s’élève à 11 104,80 euros TTC, 
subventionné à hauteur de 3 238,90 euros par l’Etat. Une 
participation forfaitaire de 300 euros a également été 
demandée aux 5 communes participantes.

DES ÉCRANS D’AFFICHAGE POUR VOUS INFORMER

La loi Notre transfère 
les compétences EAU 

et ASSAINISSEMENT aux 
Communautés de communes à 
compter du 1er janvier 2020.
Étant donné que la 
Communauté de communes 
Vienne & Gartempe n’exerçait 
pas ces compétences à la date 
du 5 août 2018, les communes 
membres de la CCVG peuvent délibérer jusqu’au 30 juin 2019 pour 
s’opposer à ce transfert. L’opposition prendra effet si elle est 
décidée par au moins 25 % des communes membres représentant 
au moins 20 % de la population intercommunale, dans ce cas le 
transfert obligatoire sera reporté au 1er janvier 2026.
Au Conseil communautaire du 1er avril 2019, suite aux retours des 
communes du territoire, la minorité de blocage s’est imposée, de 
fait elles conserveront ces 2 compétences.

Comme chaque année depuis 2015, la CCVG se rend aux 
choix de stages des étudiants en médecine à la faculté de 
médecine de Poitiers. C’est actuellement le seul territoire 
représenté lors de cet évènement.

Le 5 avril 2019, le service Santé a tenu un stand 
d’informations pour valoriser les opportunités 
d’installation sur le territoire : présentation des 
communes recherchant des praticiens et des stagiaires, 
promotion du cadre de vie et des aides disponibles.

Des dégustations de macarons offertes aux étudiants 
ont également permis d’engager de nombreux échanges, 
de prendre quelques contacts, et de mieux cerner leurs 
besoins pour mieux répondre à leurs demandes.

VALDIVIENNE AURA SON 
CARNET DE VOYAGE !

mon carnet 
de voyage à
valdivienne

novembre 

décembre 2018

Les actions éducatives constituent une des priorités 
du label Pays d’art et d’histoire. Il s’agit de 

sensibiliser les enfants à leur patrimoine de proximité, de 
leur donner des clefs de lecture et d’aiguiser leur curiosité. 
En novembre et décembre derniers, un projet pédagogique 
a été mené avec la classe de CM2 de l’école de Valdivienne 
autour du patrimoine local. Chaque semaine les enfants 
sont partis à la découverte du patrimoine de la commune 

en évoquant l’histoire 
de Morthemer, de Salles-
en-Toulon et de Saint-
Martin-la-Rivière. Visites 
sur le terrain, réalisations 
de dessins, construction 
de maquettes, prises 
de vues ont permis de 
réaliser un « Carnet de 
voyage », souvenir de 
leur projet !

Retrouvez la CCVG sur les grandes manifestations du 
territoire !

La Communauté de communes a une nouvelle identité depuis 
un an environ. L’objectif poursuivi est de valoriser cette 
identité avec des outils modernes et adaptés. La CCVG s’est 
dotée d’un site internet, de ce bulletin d’information et d’une 
lettre d’information interne. Elle souhaite désormais franchir 
une nouvelle étape avec la participation aux manifestations 
locales. Les objectifs sont de répondre aux questions et 
recueillir les attentes des habitants. 
 
Retrouvez toutes la liste des événements sur 

www.vienneetgartempe.fr.
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ENQUÊTE PUBLIQUE DU PLUi

AIDES FINANCIÈRES : PIG HABITAT 
ET OPAH CENTRE-BOURGS

Des programmes d’aides ont été 
mis en place par la Communauté 

de communes pour inciter les 
propriétaires privés à rénover le 
logement qu’ils occupent ou qu’ils 
mettent en location. Des financements 
de l’ANAH (Agence NAtionale de 
l’Habitat), du Département de la Vienne, 
de la Communauté de communes, de 
communes volontaires, ainsi que d’autres 
partenaires financiers sont mobilisés 
dans le cadre de ces programmes. Les 
aides sont allouées selon certaines 
conditions. 
Dorénavant les demandes de 
subventions de l’ANAH s’effectuent via 
une plateforme : 

www.monprojet.anah.gouv.fr
Les organismes conseils dédiés à chaque 
programme accompagnent chacun dans 
les démarches :
- L’OPAH Centres bourgs concerne les 
logements situés dans les centres villes 
ou centres bourgs de Montmorillon, et 
7 autres communes (ex. chefs-lieux de 
canton) ; pour tout renseignement : 
URBANIS : 07 61 07 29 34

- Le PIG Habitat (programme d’intérêt 
général) concerne les logements 
situés sur le reste du territoire de la 
communauté de communes ; pour tout 
renseignement :
SOLIHA VIENNE : 05 49 61 61 86 ou 
07 68 96 17 87 - 
contact.vienne@soliha.fr

La Communauté de communes a prescrit 
son PLUi le 17 décembre 2015.
Après un travail de concertation engagé 
avec l’ensemble des communes, la 
population, les personnes publiques 
associées… le projet a été arrêté au 

Conseil Communautaire du 16 mai 
dernier. La prochaine étape concerne 
l’enquête publique qui devrait se 
dérouler à la rentrée de septembre 2019 
pour une durée d’un mois minimum.

CHIFFRES CLÉS
BUDGET 2019

Primes « Coup de pouce », dispositifs 
à 1€, aides de l’ANAH, Crédits d’impôt, 
Caisses de retraite, Eco PTZ , etc.
Vous voulez en savoir plus ?

CONFERENCE GRATUITE ET 
OUVERTE A TOUS

Mercredi 19 juin 2019, à 19h00
A l’Espace Gartempe (salle 2)
16 Boulevard du Terrier Blanc 

à Montmorillon
L’Espace Info Energie et la Communauté 
de communes Vienne & Gartempe vous 
proposent une conférence gratuite, afin de 
découvrir et comprendre le fonctionnement 
des différents dispositifs financiers liés à 
l’amélioration de l’habitat.

05 49 61 61 91 /
soliha86@eie-na.org

www.eie-na.org

Budget annexe Economie

3 M€

Budget annexe Circuit du 
Val de Vienne

1 M€

Budget annexe 
Zones d’activités

2 M€

Budget annexe 
Collecte et gestion 

des déchets

4,8 M€

Budget principal

53,3 M€

74, 3 M€
Budget global consolidé

(budget générale 
et budgets annexes)
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QUELQUES CHIFFRES :

20M€ - Reversement aux communes

1,2M€ - Fonds d’aide aux communes membres

Soutien à l’investissement
Soutien aux projets patrimoniaux et culturels
Aide aux transports des élèves du territoire
Soutien au développement numérique
Aide à la réhabilitation de fresques dans le 
cadre de la Vallée des Fresques

1,6 M€ - Emploi / Insertion

Subvention aux Chantiers d’insertion du 
territoire
Gestion d’un chantier d’insertion

0,7 M€ - Tourisme

Promotion touristique
Soutien à l’Office de Tourisme Sud Vienne Poitou

3,05 M€ - Administration générale

Services Généraux
Locaux administratifs
Contingent incendie
Communication
Soutien à l’Office de Tourisme Sud Vienne Poitou

0,3 M€ - Santé

Création de Maisons de Santé
Animation du Contrat Local de Santé
Prospection et soutien à l’installation de 
nouveaux professionnels de santé

5,3 M€ - Technique

Prestations de service pour les communes 
membres
Travaux sur la voirie communautaire

4,5 M€ - Collecte et gestion des déchets

6 M€ - Développement économique

Animation/prospection économique
Aménagement et entretien de zones d’activité
Aide à l’installation d’entreprises
Gestion du Circuit du Val de Vienne

3,1M€ - Enfance - Jeunesse

Gestion de créches, accueils de loisirs
Construction/réhabilitation de crèches
Bons vacances

0,8M€ - Bâtiment

Entretien/réparation des bâtiments et 
équipements de la CCVG
Rénovation énergétique des bâtiments

1,07 M€ - Environnement

Gestion des rivières et sentiers de randonnées
Prévention des inondations

1,93 M€ - Aménagement du territoire

Système d’information géographique
Schéma départemental territoriale 
d’aménagement numérique
Plan Local d’Urbanisme et Instruction du droits 
des sols
Plan Climat Air Energie Territorial 
Schéma de Cohérence Territoriale
Pôles multimodaux (aménagement des gares de 
Montmorillon et Lussac-Les-Châteaux)

0,9 M€ - Habitat

Programmes d’amélioration de l’habitat 
(Programme d’Intérêt Général, Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat)

0,5 M€ - Patrimoine/Culture

Soutien à l’Etablissement Public de Coopération 
Culturelle Abbaye de Saint Savin
- Soutien aux écoles de musique du territoire
- Actions pour la promotion du patrimoine bâti 
et naturel du territoire

2,3 M€ - Sports / Aires d’accueil des gens du voyage

Gestion de 4 piscines communautaires 
Gestion de 8 équipements sportifs
Gestion de 3 aires d’accueil
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BASE NAUTIQUE DU LAC DE CHARDES : 
UNE MISE AU POINT NÉCESSAIRE

La CCVG est propriétaire de la base nautique du lac de 
Chardes. Depuis 2002, l’intercommunalité a injecté 

près de 750 000 euros dans le développement de cet 
équipement. 
Concernant le fonctionnement, l’intercommunalité a engagé 
sur 16 ans des dépenses à hauteur de 27  286,51  euros. 
Sur cette somme a été octroyée à l’association gérant 
l’équipement en saison une subvention cumulée de 
16  23 euros (61 %) pour le recrutement d’un personnel 
diplômé. S’y ajoute une subvention exceptionnelle de 
1 000  euros en 2013 pour permettre à l’association de 
remplacer du matériel vieillissant. 
La CCVG a toujours fait en sorte de permettre à l’association 
d’assurer son développement. En témoigne la subvention 
votée le 3 mai 2018, d’un montant de 3  393  euros, 
pour permettre à l’association de recruter sereinement 
un personnel d’encadrement. C’est bien cet effort 
supplémentaire de plus de 2  000 euros par rapport à la 
subvention habituelle qui a contribué à la réussite de la 
saison estivale 2018.
La volonté de la CCVG est bien que la base nautique soit 
ouverte aux habitants, au bénéfice de l’économie locale. 
Le site exceptionnel du lac de Chardes, la qualité des 
installations et la richesse du tissu associatif local doivent 
être associés au profit d’un but commun : la valorisation 
du site et son ouverture à tous. Preuve que des synergies 

locales sont envisageables, la CCVG a été sollicitée par 
l’association MCK basée à Moussac-sur-Vienne pour 
développer de nouvelles activités sur le plan d’eau.
L’implication constante de l’intercommunalité et des 
collectivités locales depuis 2002, nourrie par une 
volonté affirmée de dialogue, a toujours permis un bon 
fonctionnement de cette base. Gageurs que cette volonté 
persiste dans l’avenir. La CCVG tient à rappeler la vocation 
publique de la base nautique dont l’accès doit être ouvert 
à tous et dont le rayonnement ne peut pas être assuré 
par la promotion d’une unique pratique sportive. La 
CCVG reste convaincue qu’il est encore temps de réfléchir 
collectivement à l’avenir de la structure.

RESTAURATION DE LA PARGUE

Soucieuse de son patrimoine naturel et d’atteindre le 
bon état écologique exigé par l’Europe, la Communauté 

de communes avait intégré ce cours d’eau au Contrat 
Territorial Vienne Aval 2014-2018 signé avec l’Agence de 
l’Eau Loire-Bretagne. 
La CCVG a mené plusieurs actions sur la Pargue entre 2014 et 
2018 comme :
- La restauration de la ripisylve (végétation des berges) pour 
rénover l’état sanitaire des arbres et prévenir la formation 
d’embâcles (amas de branches). Il s’agit d’actions d’abattage 
d’arbres penchants ou dépérissants, d’élagage de branches 
basses et d’enlèvement d’embâcles.
- La plantation d’arbres et d’arbustes sur les berges dénudées 
de toute végétation pour prévenir l’érosion et créer des zones 
d’ombre sur le ruisseau. Les essences sont autochtones et 
adaptées au bord de cours d’eau. 
- L’arrachage de foyers naissants de jussie pour éviter la 
propagation de cette plante invasive sur tout le ruisseau.
- La mise en défens des berges par des clôtures agricoles avec 
l’aménagement d’abreuvoirs pour permettre aux bovins de 
boire dans le ruisseau tout en ne dégradant pas les berges ni 
le lit du cours d’eau. 

- L’aménagement de passages à gué stabilisés pour permettre 
le franchissement du cours d’eau par les engins agricoles tout 
en minimisant l’impact sur le lit mineur.
- La restauration hydromorphologique pour diversifier les 
écoulements, oxygéner l’eau et créer des zones de fraie 
favorables aux poissons. Les travaux consistent à déposer des 
blocs et cailloux de différents diamètres dans la rivière afin 
de recréer des méandres et resserrer la largeur du lit d’étiage.
- Le rétablissement de la continuité écologique par 
l’aménagement de bassins successifs pour permettre le 
franchissement du seuil d’un ancien lavoir.
-L’étude sur la délimitation et la fonctionnalité des zones 
humides pour mieux les prendre en compte dans les projets 
d’aménagement (PLUi) et dans les activités agricoles et pour 
proposer des actions de gestion.
Toutes ces actions ont été soutenues financièrement par 
l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, le FEDER, le Conseil 
Départemental de la Vienne, la Fédération des Pêcheurs de 
la Vienne et EDF. La Pargue nécessite encore des actions 
complémentaires pour atteindre le bon état écologique. C’est 
la raison pour laquelle le cours d’eau va être normalement 
intégré au prochain contrat territorial 2020-2025.

Avant Après



RELAIS ASSISTANTS MATERNELS : 
BIENTÔT LA COUVERTURE COMPLÈTE DE LA CCVG !
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CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE SUR L’ANCIEN CENTRE 
D’ENFOUISSEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES 

DE LA LOGE (MONTMORILLON – SAINT LÉOMER)

La CCVG devrait accueillir prochainement sa 2e centrale photovoltaïque. Ce projet a été développé en partenariat avec 
SERGIES et le SIMER, et est lauréat d’un appel à projets de la CRE (Conseil Régional de l’Energie - publication de la sélection en 

février 2019). Le permis de construire a été accordé pour une centrale de 3,62 MWc en octobre 2018. La société SERGIES dispose 
désormais de 2 ans pour la construire. Les travaux devraient débuter en 2020 pour une exploitation projetée en février 2021.

Avec la création de la CCVG au 1er janvier 2017, on dénombre 
aujourd’hui 207 assistants maternels, offrant 681 places 

d’accueil sur le territoire intercommunal. Des chiffres 
malheureusement en baisse, témoignage de la difficulté du 
métier et du manque de reconnaissance des professionnels de 
la petite enfance. L’accueil au domicile d’un assistant maternel 
reste pourtant le premier mode de garde sur Vienne & Gartempe. 

Aussi, pour les soutenir dans l’exercice de leur profession et leur 
offrir un accompagnement au quotidien, la CCVG dispose de deux 
Relais Assistants Maternels (RAM) répartis sur son territoire, un à 
Montmorillon et l’autre à Lussac-les-Châteaux. 

Cette couverture, inégale, sera prochainement achevée avec :
-l’extension de la territorialité du RAM à Montmorillon, pour couvrir 
les secteurs de Saint-Savin, La Trimouille et Lathus-Saint-Rémy. Le 
poste actuel de l’animatrice, fléché à 68 % sur les activités du RAM, 

passera à 100 % d’ici à la fin juin 2019.
-la création d’un RAM sur le secteur L’Isle-Jourdain/Availles-
Limouzine, opéré par la MJC Champ Libre avec l’appui technique 
de la MJC 21. Sa mise en œuvre effective est projetée en janvier 
2020, répondant ainsi à une réelle attente exprimée depuis de 
nombreuses années par les professionnels du secteur.
La CCVG considère le secteur de l’emploi entre particuliers comme 
porteur de véritables métiers, nécessitant une formation reconnue. 
Afin de susciter les vocations, l’intercommunalité accompagne 
certaines communes dans la promotion du métier de « nounou ». 
C’est par exemple le cas à Usson-du-Poitou où la municipalité 
réfléchit aux différentes solutions qui permettront aux familles de 
trouver un mode de garde adéquat.

Toutes les informations sur 
www.vienneetgartempe.fr, rubrique «Vivre»
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SEMAINE DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

AGENDA

Les P’tites balades et visites 
thématiques ! 

Dimanche 16 juin à 16h 
à Montmorillon

Dimanche 30 juin à 9h30
à Valdivienne

Dimanche 7 juillet à 14h30 
à Lhommaizé

Mercredi 10 juillet à 14h30 
à Saulgé

Dimanche 4 août à 14h30 
à Jouhet

Mardi 6 août à 17h 
à Montmorillon

Mercredi 7 août à 21h 
à Haims

Mercredi 21 août à 14h30 
à Saint-Martin-l’Ars

Dimanche 25 août à 14h30
à Leignes-sur-Fontaine

Les Vit’Visites – 
visites théâtralisées

Dimanche 2 juin – P’tite balade et 
Vit’Visite Bonus « En voiture s’il 

vous plaît !» - Journet
14h30 – P’tite balade
17h – Vit’Visite Bonus 

Mercredi 17 juillet et 
jeudi 15 août à 18h

la Vit’Visite à Montmorillon 

La fête des paysages
8 et 9 juin 

à Coulonges et Thollet

Au fil des notes 
du 24 au 30 juillet
Visites et concerts 

Mercredi 24 et vendredi 26 
à Montmorillon

Dimanche 28 et mardi 30 
à Usson-du-Poitou

Festival Musique et patrimoine 
du 16 au 30 août

Visite guidée des sites en amont 
des concerts.

Programme complet sur 
www.vienneetgartempe.fr et 

@PAHVienneGartempeLa semaine du développement durable se déroule du 30 mai au 5 juin 
2019. Dans ce cadre, la CCVG vous propose un programme d’animations :

- Visite de la centrale photovoltaïque de Pindray avec SERGIES - Mardi 4 juin 
de 14h à 17h
- Découverte de la biodiversité du Bois de l’Hospice – Mercredi 5 juin à 15h00 
(durée 2h) - pour tous - En venant de Montmorillon direction Moulismes, avant 
Poilieux prendre la route à droite lieu-dit Vacheresse. Entrée du Bois au bout de 
la route après le hameau. 
«  Venez découvrir dans le courant d’un après-midi un Îlot de Biodiversité 
exceptionnel du sud Vienne. Parcourons ensemble la diversité de ce milieu 
forestier, entre gestion sylvicole et conservation d’une faune et d’une flore parfois 
rares. Prenons le temps d’écouter les chants de la forêt et de suivre les traces de 
la vie sauvage des sous-bois. Sachons être discret afin de surprendre, peut-être, 
quelques habitants passant à notre portée. »
Prévoir une tenue adaptée en fonction de la météo et pour une balade en forêt. 
- Et enfin, une présentation sur le cycle de l’eau et une pêche électrique sont 
organisées pour une classe de la commune de Jouhet.

Tout le programme sur www.vienneetgartempe.fr



Nous avons rencontré les co-présidents du CESV Marc Bouquet (dirigeant 
de l’entreprise ParisLoire à Lussac-les-Châteaux) et Patrice Giraud 
(dirigeant de l‘entreprise Giraud Serge et fils à Savigné). Ils nous ont 
expliqué quelle était l’importance d’un club d’entreprises dans le Sud-
Vienne : le tissu économique ne permet pas de créer des associations 
par métier, alors la synergie s’est créée autour du territoire, ce qui 
permet de réunir des entreprises de différents secteurs d’activité et 
de différentes tailles. C’est ce qui est passionnant et riche en termes 
d’expérience.
Le CESV rayonne sur 90 communes du Sud-Vienne, parfois distantes 
d’au moins une heure de route. Pour être plus efficace localement, il a 
été décidé de nommer 2 co-présidents, une vraie force pour l’ensemble 
des entreprises. A partir des attentes des adhérents et des atouts 
du territoire, des synergies naissent entre les entreprises du club. 
Ce n’était pas gagné d’avance, de véritables échanges se traduisent 
par de l’activité partagée entre les entreprises. Le CESV joue le rôle 
d’une pépinière, grâce au réseau d’entreprises, aux échanges, des idées 
émergent et des entreprises se créent.

Par exemple : ASTRAGAM. 3 entreprises se sont  réunies pour associer 
leurs savoirs-faire et diversifier leur activité : Tramétal à L’Isle-Jourdain, 
GAPE à Vouneuil-sous-Biard et MES à Lhommaizé ; c’est ainsi qu’est née 
la 1re borne de recharge, adaptable à tous les véhicules électriques, 
conçue et fabriquée en Sud-Vienne. 
D’autre part, le CESV fait le lien entre les entreprises et les futurs 
salariés, en partenariat avec les lycées et les collèges du territoire. Il 
s’agit de montrer les entreprises aux jeunes, de  faire naître des envies 
et les inciter à rester sur le territoire pour travailler dans de très belles 
entreprises. Localement, on trouve tous les métiers dont on a besoin, 
dans le domaine des services, de la métallurgie, du bâtiment, de la 
plasturgie ou de l’agroalimentaire. Tous les secteurs sont représentés 
au sein du CESV.

Impliqué dans le développement du territoire, le club travaille également 
en étroite collaboration avec le service développement économique de 
la CCVG. 
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EXTENSION DE LA ZONE D’ACTIVITES ÉCONOMIQUES 
À VERRIÈRES

Programmé depuis 2015, le projet de l’extension de la Zone d’Activités Economiques du Grand Buisson à Verrières sort du tunnel afin de 
venir compléter le maillage territorial des disponibilités foncières pour les entreprises. 

Ce projet d’un peu plus de 400 000 € a dû être 
amélioré plusieurs fois afin de répondre aux nouvelles 
prérogatives environnementales en matière de gestion 
de l’eau. La CCVG pilote ainsi un projet respectant son 
environnement. 

Cette extension fait partie intégrante de la stratégie de 
la collectivité en matière de développement économique, 
avec notamment pour ambition d’offrir des opportunités 
aux entreprises extérieures au territoire, vu la proximité 
avec la communauté urbaine du département. De 2 800 
m² à 5 200 m², 7 lots sont aménagés sur cette extension 
de zone, dont 2 sont déjà réservés. 

Les parcelles viabilisées, sont proposées à 5 € du m² hors 
taxes aux entreprises et sont situées direction Gençay à 
la sortie de Verrières. 
Une très belle visibilité au bord de cette axe qui croise 
les roues de près de 1 500 véhicules tous les jours.

Toutes les informations au 05.49.91.07.53 ou par mail 
contact@ccvg86.fr.

UNE DYNAMIQUE ET DES SYNERGIES 
À L’ÉCHELLE DU SUD-VIENNE

Patrice Giraud et Marc Bouquet co-
présidents du CESV, lors de la visite du 
président du Conseil Régional Nouvelle-
Aquitaine, Alain Rousset, dans l’entreprise 
SFEL à Saulgé (directeur : Thiery Lambert 
ancien président du CESV).

Le Club des Entrepreneurs du Sud Vienne, CESV : un partenaire étroit de la CCVG.



Contact 
6 Rue Daniel Cormier BP 20017 
86502 MONTMORILLON
Tél. : 05 49 91 07 53
Mail : contact@ccvg86.fr

Toute l'information de votre Communauté de communes sur :

www.vienneetgartempe.fr

Rejoignez-nous


